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bien être et à la santé animale et humaine, soit la plus importante 
possible. En travaillant avec d’autres organisations et secteurs d’activité,
nous travaillons afin de mieux comprendre et gérer la façon dont les
hommes et les animaux interagissent. Enfin, nous nous efforçons de
faire de la médecine vétérinaire, un choix de carrière professionnelle
attractif, enrichissant et satisfaisant. Les pages qui suivent fixent des
objectifs plus spécifiques pour les cinq années à venir, ainsi que notre
plan d’action pour les atteindre.

Je souhaiterais remercier toutes les personnes qui ont travaillé sur cette
stratégie, pour leurs précieuses contributions. La prochaine étape 
consistera en sa mise en œuvre effective. Il me tarde de travailler avec
vous à la réalisation de ces objectifs, et nous souhaite à tous beaucoup
de succès!

Dr Vétérinaire BUHOT 
Président de la 

Fédération Vétérinaire Européenne

J’ai le plaisir de vous présenter la nouvelle et prometteuse Stratégie de 
la Fédération Vétérinaire Européenne (FVE), pour la période 2011-2015.
Elle consolidera les progrès réalisés ces dernières années, faisant de 
la Fédération une organisation plus professionnelle, efficiente et efficace.

Construite sur la stratégie précédente, la nouvelle stratégie n’oublie pas
les expériences des cinq dernières années. Elle prend également en
compte de nouveaux défis émergents pour la profession vétérinaire.

Nous représentons désormais 46 organisations nationales, avec près de
200.000 vétérinaires membres, dans toute l’Europe.

Notre objectif est d’aider nos membres – et ainsi leurs adhérents – de trois
façons. Nous soutenons les vétérinaires afin que leur contribution au
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à la santé et au bien être animal, ainsi qu’à
la santé publique.

Nous avons consolidé et renforcé notre 
position dans le monde vétérinaire. Nous avons
franchi des étapes importantes dans le
développement de notre position sur certains
dossiers importants, et dans le soutien de
nos positions par les décideurs publics.

Nous avons encouragé les vétérinaires de
nos organisations membres à prendre leurs
responsabilités en matière de santé et bien
être animal et de santé publique.

Beaucoup de progrès ont été réalisés depuis
le lancement de la stratégie 2006-2010.

En citant le Précédent Président de la FVE,
Walter Winding : “Notre réussite collective
à venir dépend de la réputation et de la
position de la profession vétérinaire…
Nous devons nous assurer que notre rôle 
et notre contribution soient connus, compris
et reconnus.”

Nous nous sommes montrés comme étant un
partenaire stable, bien organisé et respecté
dans les discussions internationales relatives
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La FVE a pour objectif de réunir la profession
vétérinaire européenne pour le bénéfice 
de la santé et du bien être animal, et de 
la santé publique. Nous nous efforçons de
structurer et de rassembler les opinions 
de tous les membres du corps vétérinaire
européen en une seule et même voix.

Nous représentons 46 organisations 
vétérinaires nationales issues de 38 pays
européens. Quatre organisations européennes
sont également membres de la FVE:
l’Association européenne des Vétérinaires
Officiels, les Vétérinaires européens dans
l’éducation la recherche et l’industrie, l’Union
européenne des vétérinaires hygiénistes et
l’Union européenne des vétérinaires praticiens.

“Une profession, une vision, une voix!”

Notre mission

La profession vétérinaire européenne,
représentée par la FVE, s’efforce de 
promouvoir la santé et le bien être animal
ainsi que la santé publique à travers l’Europe.
Avec ses membres, la FVE a pour objectif de
soutenir les vétérinaires afin qu’ils délivrent
un service de la plus grande qualité possible,
reconnu et valorisé par la société.

A propos 
de la FVE

2006-2010 
Les progrès réalisés

5. Nous rencontrons des hommes politiques,
des institutions et des ONG, afin qu’ils 
prennent les bonnes décisions pour les 
vétérinaires, les animaux, et les hommes. 

6. Nous rassemblons les hommes politiques,
les institutions, les producteurs, les ONG,
les entreprises pharmaceutiques et les autres
principales parties prenantes pour discuter
et réconcilier les points de vue, afin d’agir
pour le bénéfice des animaux et des hommes.

7. Nous faisons la promotion de l’importance
de la profession vétérinaire, en nous assurant
que tout le monde comprenne sa contribution
majeure à la société. 

8. Nous influençons le contenu de 
l’enseignement vétérinaire pré- et post-
universitaire, dont l’enseignement tout au
long de la vie, afin de faire en sorte que les
vétérinaires soient en mesure de faire leur
travail du mieux possible.

9. Nous surveillons les intérêts des 
vétérinaires, en nous assurant qu’ils sont
satisfaits, reconnus et bien rémunérés 
pour leur travail. 

10. Nous essayons de minimiser l’impact
environnemental des politiques, décisions
et actions de la profession vétérinaire.

Que faisons nous

1. Nous rassemblons nos membres afin de
discuter et de se mettre d’accord sur des
positions communes sur la santé et le bien
être animal et la santé publique. En travaillant
ensemble, les vétérinaires d’Europe sont plus
influents. 

2. Nous organisons des forums et des 
discussions sur des sujets d’intérêts pour la
profession, de sorte que les vétérinaires
soient pleinement préparés pour le futur.

3. Nous fournissons des informations à nos
membres afin de leur permettre d’agir sur
des dossiers importants. 

4. Nous développons des standards communs
à toute la profession. 

Nous sommes fiers de ces réalisations.
Dans le même temps, nous reconnaissons
que nous avons besoin de faire plus. 
De nouveaux défis se présentent, et il reste
sans aucun doute une marge de progression
dans les secteurs où nous sommes déjà
présents.

Au cours des cinq prochaines années, nous
continuerons à soutenir les vétérinaires
partout en Europe, afin qu’ils fassent le
meilleur travail possible pour promouvoir la
santé et le bien être animal ainsi que la
santé publique, tout en étant satisfaits de
leur réussite professionnelle.



régulières dans les fermes, comme c’est déjà
le cas dans certains pays, afin de garder un
contrôle régulier sur la santé et le bien être
des animaux et qu’ainsi, les problèmes ne
demeurent pas inaperçus.

■ Garder les animaux en pleine santé ainsi
qu’une chaine alimentaire sure ne peut être

assuré par une organisation ou un secteur seul.
C’est pourquoi nous maintiendrons, et 
renforcerons le cas échéant, notre communi-
cation à l’égard des institutions et agences
européennes et internationales, et notamment
la Commission européenne et le Parlement,
l’Autorité européenne de sécurité des aliments,
le Centre européen pour la prévention et le
contrôle des maladies, l’Organisation
Mondiale de la Santé Animale, la FAO et
l’Organisation Mondiale de la Santé. 

■ Nous renforcerons également nos contacts
avec d’autres professions de santé afin de

5.1 Défendre la
santé publique

Santé animale + santé humaine 
= une seule santé

Trois quart des maladies humaines émergentes
sont transmises par les animaux. 
60% des maladies  animales infectieuses 
peuvent provoquer une maladie humaine.

Nous soutenons fortement le concept 
“Une seule Santé”, une stratégie mondiale
pour l’expansion de la collaboration et de la 
communication interdisciplinaire, dans tous les
aspects des soins de santé pour les hommes,
les animaux et l’environnement.

Voici nos engagements pour la période
2011-2015 pour défendre la santé publique:

■ Nous continuerons à souligner le fait que 
la médecine vétérinaire est une profession
de santé avec un impact direct et substantiel
sur la santé humaine. 

■ Les vétérinaires jouent un rôle vital dans la
surveillance de la santé des animaux dans 
la chaine alimentaire et la sécurité de la
production alimentaire. Nous croyons que
les vétérinaires devraient régulièrement
évaluer les exploitations afin de prendre des
mesures visant à gérer les menaces à la
santé et au bien être animal et à la santé
publique. Nous ferons la promotion de visites

protéger la santé et le bien être des hommes
et des animaux – et en particulier les médecins
et les professionnels para-vétérinaires. 

■ “Prévenir plutôt que guérir”. Il s’agit du slogan
de la Stratégie européenne en matière de
santé animale, mais aussi d’un concept dans
lequel la FVE croit fortement. La vaccination
et la biosécurité jouent un rôle crucial pour
stopper la propagation d’une maladie. 
Le développement de systèmes durables
compatibles avec l’environnement pour nourrir
et élever des troupeaux est également vital.
Nous continuerons à être fortement impliqués
dans le développement de la politique
européenne en matière de santé animale et la
future loi de santé animale, afin de s’assurer
que ces mesures sont mises en œuvre.

■ Des services vétérinaires bien organisés sont
d’une importance fondamentale pour la 
surveillance et la sécurisation de la santé
des animaux ainsi que pour le maintien de 
la sécurité de la production de la chaine 
alimentaire. De bons services vétérinaires
protègent la santé humaine.

■ L’élaboration de politiques internationales sur
la santé animale se concentre principalement
sur les maladies transmissibles en raison de
leur impact potentiel sur la santé humaine
ou le commerce. D’autres maladies, telles
que celles liées à la façon dont les animaux
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L’impact de la médecine vétérinaire sur la
société est bien plus important que ce qui est
communément admis.

De façon assez claire, la santé et le bien être
des animaux dépendent d’un soin vétérinaire
adéquat. Mais il est à noter que la santé des
hommes en dépend également; les animaux et
les produits issus des animaux peuvent être
une source de maladie humaine. Les grandes
épidémies animales peuvent avoir de lourdes
conséquences sur la vie de tous les jours de
beaucoup de personnes, en mettant en risque
leur santé et leur mode de vie.

Grâce à leur éducation et leur formation, et en
mettant en œuvre leur expertise théorique et
pratique, les vétérinaires contribuent de façon
unique à la gestion de ces risques. Tout en
assurant la santé et le bien être animal, ils
contribuent au contrôle de l’ensemble de la
chaine alimentaire et ainsi, à maintenir les
gens en sécurité.

Il est important que les vétérinaires puissent
faire leur travail dans des conditions qui leur
permettent de bien le faire. Ils devraient avoir
des emplois reconnus et bien rémunérés, et
la société devraient reconnaitre le rôle crucial
qu’ils jouent.

Comme la médecine humaine, la médecine
vétérinaire est une profession libérale. 
Elle devrait être pratiquée sur la base de 

qualifications pertinentes, à titre personnel,
responsable et professionnellement indépen-
dant, dans l’intérêt du client et du public.

Fournir un enseignement et une formation
adéquats est l’un des facteurs déterminants

pour la qualité du travail vétérinaire. Il est
également vital de financer le développement
continu de la science vétérinaire, afin de
faire en sorte que les meilleurs médicaments
vétérinaires soient disponibles et de s’assurer
qu’une infrastructure vétérinaire complète et
fonctionnelle, des standards techniques, des
codes de conduite professionnels et d’un cadre
législatif approprié soient bien mis en œuvre.

S’assurer que la médecine vétérinaire 
constitue une carrière attrayante est également
un enjeu important. Dans de nombreux pays
le nombre d’étudiants devenant praticiens

pour les grands animaux diminuent rapidement.
Ceci est probablement dû aux changements
des conditions de travail et à la baisse des
revenus. Il devient difficile d’attirer suffisam-
ment de vétérinaires dans certaines régions
reculées. 

Cela pourrait avoir de sérieuses 
conséquences pour la santé et le bien être
animal et la santé publique.

Afin de faire en sorte que la profession vétéri-
naire soit capable de travailler le mieux possible
afin de promouvoir la santé et le bien être 
animal et la santé publique et de s’assurer que
les vétérinaires continuent à entrer dans la
profession, des organisations professionnelles
telles que la FVE doivent sécuriser leurs
intérêts.

C’est ce que nous nous engageons à faire sur
la période 2011-2015.

L’importance de
la médecine vétérinaire

2011-2015 
Nos engagements
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sont élevés, bénéficient de moins d’attention.
Cependant, des affectations telles que les
boiteries ou bien des désordres digestifs ont
toujours un impact important sur le bien être des
animaux et le mode de vie de leurs proprié-
taires. Nous essayerons de faire en sorte que
les maladies transmissibles, mais également 
les autres maladies qui affectent la santé ou
le bien animal, ainsi que la productivité,
bénéficient de l’attention qu’elles méritent. 

■ Dans les discussions à venir à propos de la
modernisation de l’inspection des viandes, nous
privilégieront  des mesures de gestion du risque
proportionnées et pratiques, qui peuvent être
facilement mises en œuvre et appliquées.

■ La santé et le bien être animal dépendent de
médicaments vétérinaires disponibles. Nous
nous efforcerons de rendre la gamme la plus
large possible de médicaments disponibles pour
les vétérinaires. Les prescriptions devraient
toujours être réalisées ou autorisées par un
vétérinaire, après avoir effectué un examen
approprié et un diagnostic. Nous nous
efforcerons de faire en sorte que ce soit le cas.

■ Certaines maladies peuvent devenir résistantes
au traitement, ce qui équivaut à rendre
impossible la guérison de l’animal infecté ainsi
que l’arrêt de la propagation de la maladie.
Cela pourrait avoir un impact dévastateur sur
la santé animale et publique. Nous soutiendrons

un usage responsable des médicaments afin
d’éviter cela. Nous pensons que la profession
vétérinaire, la profession médicale, les 
propriétaires d’animaux, les organisations de
patients, les hommes politiques et l’industrie
doivent travailler ensemble afin de prévenir
et de contrôler l’antibiorésistance. Nous en
ferons donc la promotion. 

■ Nous continuerons d’organiser des conférences
sur des thématiques pertinentes, en associa-
tion avec la Direction Générale pour la Santé
et la Politique des consommateurs de la
Commission européenne (DG SANCO), ou
d’autres organisations.

5.2 Protéger le 
bien être animal 

Les vétérinaires ont une responsabilité
professionnelle et éthique d’utiliser leur
connaissance scientifique et leurs 
compétences au profit du bien être animal. 

Tous les vétérinaires devraient éduquer et influ-
encer les propriétaires d’animaux, les soigneurs,
les détenteurs et les décideurs politiques dans
le but de protéger et d’améliorer le bien être
animal. Les vétérinaires doivent travailler non
seulement pour mettre en œuvre les standards
existants en matière de bien être animal, mais
également pour contribuer à faire en sorte que
ces standards sont continuellement améliorés.

Voici donc nos engagements pour la période
2011-2015 pour protéger le bien être animal:

■ Les animaux devraient avoir cinq libertés : 
liberté de ne pas avoir faim ou soif, liberté de
vivre dans le confort, liberté de ne pas avoir
mal, de ne pas être blessé ou malade, liberté
de pouvoir exprimer un comportement normal,
et liberté de ne pas avoir peur ou être en 
situation de stress. Nous souhaitons explorer
des solutions holistiques afin de garantir ces
libertés, aussi bien pour les animaux de 

05 ■ 2011-2015 Nos engagements

Position papers 
et autres documents 
Santé animale et médicaments
■ Acte de chirurgie vétérinaire (révisé en 2011)
■ Code de conduite européen (révisé en 2011)
■ Avis de la FVE sur la Politique européenne

de santé animale (2008)

Médicaments
■ Maintenir l’efficacité des antibiotiques,

maintenant et dans le futur (011/2011 et
056/2010) 

■ Statut des chevaux en tant qu’animaux
producteur de nourriture (031/2011)

■ Cadre des bonnes pratiques en matière
d’antibiotiques – EPRUMA (2009-2011)

Bien être animal
■ Projet conjoint sur les lignes directrices

pratiques pour le transport des bovins (2011)
■ Rôle des vétérinaires afin de s’assurer 

du bien être animal pendant le transport
(044/2010 et 016/2008)

■ La contribution en 7 points de la FVE pour
un nouveau plan d’action européen en
matière de bien être animal (035/2010)

■ Position de la FVE sur la castration des
cochons (040/2009)

■ L’enseignement du bien être animal dans
les Universités européennes 

■ L’abattage sans étourdissement préalable

Sécurité alimentaire
■ Plan de santé des troupeaux (054/2010)
■ Approche “de la ferme à la fourchette”

(révisée en 2010)
■ Modernisation des inspections 

des abattoirs (002/0009)
■ Vétérinaire et fermier – comment établir

un précieux partenariat? 
■ Le rôle du vétérinaire praticien dans les

contrôles de l’hygiène alimentaire dans 
les exploitations

Profession vétérinaire
■ Note de la FVE sur la reconnaissance des

qualifications professionnelles, Directive
2005/36/CE (042/2010)

■ Formation des vétérinaires et licences au
sein de l’UE (060/2009)

compagnie que pour les animaux d’élevage,
tout au long de leur vie, afin de s’assurer
que tous les animaux d’Europe aient une vie
valant d’être vécue.

■ Nous croyons qu’il est important que les 
propriétaires d’animaux aient une relation
privilégiée et en face à face avec un vétéri-
naire, afin qu’ils puissent travailler ensemble
à l’établissement et à la mise en œuvre d’un
plan de gestion de la santé et du bien être
animal. De cette façon, le vétérinaire est en
mesure de détecter et donc de gérer tout
problème lié à la santé ou au bien être animal
dans l’exploitation le plus rapidement possible.

■ Nous travaillerons à clarifier les descriptions
des attentes, des rôles et des responsabilités
de toutes les parties prenantes dans la garde
des animaux, y compris les vétérinaires.

■ Nous soutiendrons l’établissement d’un
réseau européen de centres de référence pour
le bien être animal. Nous continuerons de
promouvoir pour une meilleure mise en œuvre
et application de la législation existante, et
notamment en matière de transport animal.

■ Nous travaillerons activement au renforcement
de l’éducation des vétérinaires en matière de
bien être animal. 

■ Nous soutiendrons une approche coordonnée
pour la propriété responsable des chiens en
Europe et dans les pays voisins.

■ En matière de recherche animale, nous ferons
la promotion des “3R” : Réduire le nombre
d’animaux utilisés dans la recherche, Réduire
la douleur et le stress et améliorer le bien
être animal et Remplacer la recherche 
animale par d’autres méthodes, lorsque cela
est possible.

Les vétérinaires sont, et doivent demeurer, les
principaux défenseurs du bien être animal, alors
que la société évolue.



Ecoles
vétérinaires
européennes

1. Albania

■ Agricultural University of Tirana

2. Austria

■ Veterinärmedizinische Universität
Wien 

3. Belgium

■ Université de Liège Faculté 
de Médecine Vétérinaire 

■ University of Ghent Faculty 
of Veterinary Medicine

4. Bosnia-Herzegovina

■ University of Sarajevo

5. Bulgaria

■ Trakia University
■ University of Sofia

6. Croatia

■ University of Zagreb Faculty 
of Veterinary Medicine

7. Czech Republic

■ University of veterinary and 
pharmaceutical medicine Brno

8. Denmark

■ Royal Veterinary and Agricultural
University

9. Estonia

■ Estonian Agricultural University
Faculty of Veterinary Medicine Tartu 

10. Finland

■ University of Helsinki Faculty 
of Veterinary Medicine 

11. France

■ École Nationale Vétérinaire d'Alfort
(ENVA) 

■ École Nationale Vétérinaire de Lyon
(ENVL) 

■ École Nationale Vétérinaire 
de Nantes (ENVN) 

■ École Nationale Vétérinaire 
de Toulouse (ENVT) 

12. FYROM

■ Faculty of Veterinary Medicin Skopje

13. Germany

■ Veterinärmedizinische Fakultät der
Freien Universität Berlin 

■ Fachbereich Veterinärmedizin der
Universität Giessen 

■ Tierärztliche Hochschule Hannover 
■ Veterinärmedizinische Fakultät der

Universität Leipzig 
■ Tierärztliche Fakultät der Ludwig-

Maximilians Universität München 

14. Greece

■ Aristoteles University - Thessaloniki 
■ University of Thessaly

15. Hungary

■ University of Veterinary Science in
Budapest 

16. Ireland

■ University College Dublin Faculty of
Veterinary Medicine 

17. Italy

■ Facoltà di Medicina Veterinaria Bari 
■ Università di Bologna Facoltà 

di Medicina Veterinaria 
■ Università di Camerino 
■ Università di Messina Facoltà 

di Medicina Veterinaria 
■ Università di Milano Facoltà 

di Medicina Veterinaria 
■ Università di Napoli Federico II

Facoltà di Medicina Veterinaria 
■ Facoltà di Medicina Veterinaria

Università degli studi di Padova 
■ Università di Parma Facoltà 

di Medicina Veterinaria 
■ Università di Perugia Facoltà 

di Medicina Veterinaria 
■ Università di Pisa Facoltà 

di Medicina Veterinaria 
■ Università di Sassari Facoltà 

di Medicina Veterinaria 
■ University of Teramo 
■ Università di Torino Facoltà 

di Medicina Veterinaria 

18. Latvia

■ Latvia University of Agriculture
Veterinâr medicìnas fakultâte 

19. Lithuania

■ Lithuanian Veterinary Academy
Kaunus 

20. Netherlands

■ Universiteit Utrecht Faculty 
of Veterinary Medicine 

21. Norway

■ Norwegian school of Veterinary 
science Oslo 

22. Poland

■ Akademia Rolnicza w Lublinie 
■ Uniwersytet Warmiñsko-Mazurski 

w Olsztynie - Wydzia Medycyny
Weterynaryjnej 

■ SGGW - Warsaw Agricultural
University Faculty of Veterinary
Medicine 

■ Akademia Rolnicza we Wrocawiu -
Wydzia Medycyny Weterynaryjnej 

23. Portugal

■ Escola Universitária Vasco da Gama
- Coimbra

■ Universidade de Évora
■ Universidade Lusófona de

Humanidades e Tecnologias -
Lisboa

■ Universidade Técnica de Lisboa -
Faculdade de Medicina Veterinária

■ Universidade do Porto 
■ Universidade de 

Trás-os-Montes e Alto Douro

24. Romania

■ University of Agricultural Sciences
and Veterinary Medicine Bucharest 

■ Faculty of Veterinary Medicine, 
Cluj- Napoca 

■ University of Agronomy and
Veterinary Medicine Iasi

■ Faculty of Veterinary Medicine,
Timisoara

25. Serbia

■ Veterinarski Fakultet - Beograd
■ Faculty of Agriculture in Novi Sad

26. Slovak Republic

■ University of Veterinary Medicine in
Kosice 

27. Slovenia

■ University of Ljubljana 

28. Spain

■ Universitat Autònoma de Barcelona
Facultat de Veterinària 

■ Universidad de Cordoba Facultad 
de Veterinaria 

■ Facultad de Veterinaria de Cáceres 
■ Universidad de León - Facultad 

de Veterinaria 
■ Universidad de Murcia Facultad 

de Veterinaria 
■ Facultad de Veterinaria 

de Las Palmas de Gran Canaria 

■ Universidad Complutense 
de Madrid, Facultad de Veterinaria 

■ Universidade de Santiago 
de Compostela - Licenciado en
Veterinaria (LUGO) 

■ Universidad Politecnica de Valencia
- Departamento de Ciencia Animal 

■ Universidad de Zaragoza Facultad
de Veterinaria 

■ University Alfonso Madrid

29. Sweden

■ University of Agricultural Sciences
Faculty of Veterinary Medicine
Uppsala 

30. Switzerland

■ Vetsuisse 

31. Turkey

■ Adnan Menderes University
■ Ankara University Faculty 

of Veterinary Medicine 
■ Firat University Elazig 
■ Uludag University Bursa 
■ University of Mustafa Kemal
■ University of Istanbul 
■ University of Kafkas Kars 
■ Erciyes University School 

of Veterinary Medicine Kayseri
■ University of Selcuk Konya 
■ University of Yzyncu Yil Van
■ Kirikkale University
■ Harran University Urfa
■ Mehmet Akif Ersoy Unviersity

(MAKU) Burdur
■ Ondukuz Mayis University Samsun
■ ...

32. United Kingdom

■ University of Bristol 
■ University of Cambridge Veterinary

School 
■ University of Edinburgh Royal (Dick)

School of Veterinary Studies 
■ University of Glasgow Faculty 

of Veterinary Medicine 
■ University of Liverpool Faculty 

of Veterinary Science 
■ Royal Veterinary College London 
■ University of Nottingham

Les établissements d'enseignement vétérinaire / facultés vétérinaires sont évaluées et accréditées par un système 
géré conjointement par la FVE et l'AEEEV (Association Européenne des Etablissements d'Enseignement Vétérinaire).
Ils sont ainsi classés comme approuvés ou non approuvés.

Nombre d’écoles vétérinaires / pays

23 28

11 30

17

3

3216

1

1

2

4
11

13

1
1

1

1

5

1

1

2

1 7

14

6

11

4

1

1

1

1
1

1

1
2

2 14

20
13

7

2

27 6

4

15

26

22

24

25
5

121

14
31

19

18

9

21

29
10

8



■ La FVE va développer une définition du
“vétérinaire” qui clarifiera le rôle et les
responsabilités de la profession vétérinaire
et ce dont les vétérinaires ont besoin pour
effectuer leur travail efficacement. 

Education

Chaque vétérinaire a besoin d’une éducation
et d’une formation adéquate avant et après
son diplôme. Une connaissance large et basée
sur la science de la physiologie et de la patho-
physiologie comparée de toutes les espèces
animales pertinentes devrait constituer le
coeur de toutes les qualifications.

Afin d’assurer que ceci est bien le cas,
d’ici les cinq prochaines années:

■ Nous continuerons à développer un système
indépendant, objectif et fiable d’évaluation
des écoles vétérinaires. Au final, nous
espérons que la législation européenne
développera une accréditation obligatoire
pour les écoles. Afin d’y arriver, la profession

5.3 Travailler pour 
la profession
vétérinaire

Parler d’une seule voix

Tous les Etats membres européens disposent
d’un secteur vétérinaire règlementé. Seules
les personnes qualifiées peuvent travailler en
tant que vétérinaires. En dépit de cela et des
responsabilités importantes inhérentes à la
profession, il n’existe pas de définition ou de
compréhension commune au niveau européen
de qui peut exactement obtenir une licence,
être enregistré et travailler comme vétérinaire.
Chaque pays a sa propre vision en particulier
en ce qui concerne l’éducation vétérinaire. 

Il existe une législation européenne concernant
les qualifications reconnues quand les 
vétérinaires se déplacent entre les différents
pays. Mais les critères permettant aux écoles
de voir leurs qualifications automatiquement
reconnues ne sont pas spécifiés et sont ouverts
à de nombreuses interprétations.

entière devra travailler de concert, et 
notamment les écoles vétérinaires et leur
organisation représentative, l’Association
Européenne des Etablissements pour
l’Enseignement Vétérinaire.

■ Nous ferons la promotion d’une formation 
de longue durée et d’un développement 
professionnel continu.

■ Nous ferons la promotion de qualifications
post-diplôme de haut niveau, permettant 
aux vétérinaires de développer une connais-
sance approfondie d’une espèce ou d’un
domaine particulier. Nous continuerons 
à développer le cadre qui permettra de
délivrer une formation et une éducation
post-diplôme de haut niveau aux vétéri-
naires, de concert avec nos organisations
jumelles AEEEV et EBVS. 

■ Les Services Vétérinaires de Qualité ne
dépendent pas seulement de la science et
des techniques, mais aussi de la morale et
de l’éthique. Il est vital que la FVE, nos
organisations membres et leurs membres à
leur tour, prennent des décisions éthiques.
Nous ferons la promotion et encouragerons
les vétérinaires à adhérer au Code de
Conduite Vétérinaire Européen ainsi qu’à
l’Acte Vétérinaire. Nous pensons que 
certaines tâches vétérinaires ne peuvent
être déléguées à des non-vétérinaires (par
exemple, les para-professionnels vétérinaires)

STRATÉGIE DE LA FVE 2011-2015 13

05 ■ 2011-2015 Nos engagements



05 ■ 2011-2015 Nos engagements

STRATÉGIE DE LA FVE 2011-2015 1514 STRATÉGIE DE LA FVE 2011-2015

La profession vétérinaire a un impact potentiel
important sur l’environnement. Le changement
climatique est en partie lié aux émissions 
de gaz émis par les élevages, alors que les

Conférences 
co-organisées par la FVE

■ Staphylococcus aureus résistant à 
la méthiciline > Bruxelles, avril 2008

■ Prévention et contrôle de la rage 
> Antalya, décembre 2008

■ FVE/TAIEX conférence sur “Bien-être
animal : de la guérison à la prévention”
> Belgrade, mars 2010

■ Semaine vétérinaire 2008, 2009 et 2010:
“Animaux + humains = une seule santé” 

■ Séminaire conjoint FVE, UECBV et 
Copa-Cogeca: sécurité alimentaire : 
une responsabilité partagée. 
Le futur de l’inspection de la viande 
> Bruxelles, septembre 2010

■ FVE – BEVA, Forum européen 
de transport équestre > Bruxelles, 
décembre 2010

■ Semaine vétérinaire 2011: gestion de
crise dans la chaîne alimentaire   
> Bruxelles, mai 2011

■ FVE - DG SANCO, ateliers de travail 
sur le bien-être animal : améliorer le
bien-être animal : une pratique  
> Budapest, septembre 2011 et
Barcelone, décembre 2011

■ Antibiorésistance: une vraie question de
santé unique > Bruxelles, novembre 2011

Pour plus d’informations voir:
http://www.fve.org/events/index.html

d’argent  disponible pour les projets de
recherche innovants.

L’encouragement de l’investissement dans les
vaccins représente un autre problème. 
Les investisseurs veulent savoir quel sera leur
retour, c’est pourquoi ils ne veulent pas investir
avant que la maladie – et donc le marché pour
le futur produit – ne soit constatée. Développer
des vaccins prend du temps, c’est pourquoi le
risque est de ne pas en disposer lorsqu’une
maladie émerge. Nous pensons que les gouverne-
ments devraient s’engager pour développer des
vaccins permettant de lutter contre les maladies
qui pourraient affecter la santé publique.

désinfectants et les produits médicaux 
vétérinaires peuvent perturber l’équilibre des
écosystèmes.

Nous pensons que des conditions de logement
adéquates pour les animaux, un mélange moins
important d’animaux, une réduction des mouve-
ments des animaux et plus de biosécurité
amélioreront non seulement la santé et le bien-
être animal mais réduiront également le besoin
de traiter les animaux avec des substances qui
peuvent avoir un impact sur l’environnement.

La recherche fondée sur la science est néces-
saire pour que la profession vétérinaire puisse
se développer de manière durable.

■ Nous explorerons de quelle manière nous
pouvons contribuer de la meilleure façon afin
de minimiser les impacts des activités vétéri-
naires sur l’environnement.

Nouveaux traitements

Il existe de nombreux sujets controversés liés au
développement de nouveaux produits médicaux
vétérinaires.

Actuellement, seulement un nombre très limité
de nouveaux traitements sont mis sur le marché
parce que le développement de nouveaux produits
implique des investissements importants et
comporte des risques. Une forte concurrence
mène à une baisse des prix ainsi qu’à moins

que dans la mesure où elles sont supervisées
par un vétérinaire et autorisées par une
autorité vétérinaire statutaire.

Position Socio-économique

Il est de plus en plus difficile pour les 
vétérinaires de gagner leur vie en tant que
vétérinaires praticiens ruraux. Cela est 
particulièrement vrai pour ceux qui vivent 
dans des régions reculées avec un nombre 
limité de fermes. Ces espaces sont devenus
très peu attractifs pour les vétérinaires.

Des services vétérinaires de qualité sont
nécessaires partout, peu importe l’éloignement.
Les facteurs et politiques qui mettent
sérieusement en danger les revenus des
vétérinaires doivent être remis en cause dans
la mesure où ils peuvent amener à un manque
de vétérinaires dans les régions reculées,
menaçant non seulement la santé et le bien-
être des animaux, mais aussi la santé publique

De 2011 à 2015:

■ Nous aiderons à identifier les zones où 
l’expertise des vétérinaires serait utile et
nous nous efforcerons de donner à la profes-
sion les moyens pour investir ces secteurs, 
qui incluent la production animale, l’industrie
alimentaire, le monde académique, 

la recherche et la production de produits 
médicaux vétérinaires efficaces et sûrs.

■ Les changements, y compris les préoccupa-
tions nombreuses à propos de l‘environnement
et de la relation entre les humains et les
animaux font que la profession fait face à de
nouveaux enjeux et de nouvelles opportunités.
Nous travaillerons à faire la promotion du
rôle du vétérinaire dans tous les nouveaux
domaines de la profession vétérinaire.

Renforcement des capacités
■ Nous soutiendrons nos organisations 

membres afin de  rapprocher la profession
vétérinaire dans leurs pays respectifs, en
établissant des organisations professionnelles,
des associations et autorités régulatrices
fonctionnelles.

■ Travaillant avec la Direction générale
Technical Assistance and Information
Exchange Instrument (TAIEX) de la
Commission européenne, nous continuerons
à soutenir les vétérinaires des nouveaux et
futurs Etats membres et des pays voisins
afin qu’ils comprennent les politiques et 
législations européennes.

■ Nous continuerons à faire la promotion de
services nationaux vétérinaires bien organisés,
qui respectent les normes internationales.

Ceux-ci devraient être pourvus d’une équipe
adéquate d’agents vétérinaires qualifiés.

■ Suite au concept de “Santé animale + 
Santé humaine = une seule santé”, nous
mettrons l’accent sur l’importance de services
vétérinaires nationaux travaillant avec les
services de santé publiques afin de prévenir
et guérir les zoonoses, d’assurer l’absence de
résidus et de contaminants dans l’alimentation
d’origine animale et de préserver l’efficacité
des produits médicaux.

Durabilité
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1. Nous continuerons à mettre l’accent sur le fait
que la médecine vétérinaire est une profession
de santé. Nous serons opposés à l’utilisation
du terme de “profession de santé” en référence
uniquement aux médecins et aux infirmier(e)s
(comme c’est le cas dans la directive relative aux
services dans le Marché intérieur, par exemple).

2. Nous ferons la promotion du concept de
“santé unique”, en travaillant avec les autres
professions pertinentes. Nous soulignerons le
rôle des vétérinaires dans la prévention et le
contrôle des zoonoses, dans l’hygiène et la
sécurité alimentaire.

3. Nous continuerons à suivre et à contribuer
d’un point de vue vétérinaire au travail de la
législation européenne en termes d’hygiène,
en incluant la modernisation de l’inspections
de viande. Nous continuerons à organiser des
conférences sur les sujets pertinents avec la
DG SANCO ainsi que d’autres organisations.

4. Nous continuerons à promouvoir des services
vétérinaires nationaux bien organisés et 
efficaces, qui respectent les normes interna-
tionales et qui sont pourvus d’une équipe
adéquate d’agents vétérinaires qualifiés.

5. Nous développerons une définition commune
du vétérinaire, et une description des tâches,
responsabilités et mandats des vétérinaires.
Ceci sera en ligne avec le document de la FVE
sur l’Acte vétérinaire. Nous développerons
aussi une vision pour le rôle des professions

et au bien-être de leurs animaux, et que cela
permette de faire en sorte que la santé des
personnes ne soit pas endommagée. Cela 
permettra également de prévenir l’émergence
de pathologies insidieuses.

8. Nous lutterons activement pour prévenir la
résistance antimicrobienne. Nous ferons la 
promotion d’une utilisation responsable des
antibiotiques ainsi que de systèmes d’élevages
des animaux, et de normes d’hygiène réduisant
les infections.

9. Nous travaillerons à développer un système
indépendant et fiable d’évaluation des écoles
vétérinaires. Au final, nous espérons que la
législation européenne développe une accrédi-
tation obligatoire des écoles.

10. Nous développerons une approche holistique
pour traiter les problèmes en matière de bien-
être animal. Nous ferons la promotion d’une
formation vétérinaire pré et post-diplôme dans
ce domaine.

11. Nous essaierons de conserver la médecine
vétérinaire privée et publique comme une option
de carrière attractive. Nous en ferons la promo-
tion en tant que profession intéressante et
stimulante, et comme un moyen de gagner un
revenu raisonnable.

12. Nous continuerons (avec le soutien de TAIEX)
à organiser des conférences et des séminaires
pour aider les vétérinaires  à mieux comprendre
et à suivre la législation européenne.
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Augmentant leur collaboration
internationale, la FVE et
l’AVMA ont conclus en 2011
trois déclarations conjointes:

■ Bien-être animal (2011)

■ Utilisation responsable et prudente 
des antibiotiques (2011)

■ Enseignement vétérinaire (2011)

Equipe de la FVE
De gauche à droite

Ulrike Tewes: Manager
Jan Vaarten: Directeur exécutif
Nancy De Briyne: Directeur exécutif adjoint
Francesco Proscia: 
Chargé de mission - politique vétérinaire
Despoina Iatridou: 
Chargée de mission - politique vétérinaire

Nouveau Conseil
d’Administration de la FVE
De gauche à droite

Mr H-J Götz: Vice Président 
Ms K Östensson: Vice Présidente
Mr C Buhot: Président
Mr R Huey: Trésorier
Mr R Laguens: Vice Président

Fédération
Vétérinaire
Européenne ®

para-vétérinaires, afin notamment d’évaluer
comment elles pourraient être régulées dans les
systèmes existants de responsabilité vétérinaire.

6. Nous ferons la promotion du développement et
de la mise en œuvre d’une veille et de systèmes
de surveillance fiables pour une détection précoce
des maladies (ré)émergeantes. L’identification
et l’enregistrement d’animaux de la ferme et
d’animaux de compagnie font partie intégrante
de cet objectif.

7. Nous ferons la promotion d’un système de
visite vétérinaire régulier des fermes. Nous
espérons que ce système soutiendra les éleveurs
pour qu’ils renforcent leur attention à la santé



Iceland

■ 124  ■ 0.3

Turkey

■ 13167  ■ 76.8

Greece

■ 2500  ■ 10.7

Albania

■ 410  ■ 3.7 

FYROM

■ 265  ■ 2.1

Norway

■ 2400 4 ■ 4.7

Sweden

■ 2700 5 ■ 9

Finland

■ 1922 1 ■ 5.3

Denmark

■ 3104  ■ 5.5

Slovak
Republic

■ 2800  ■ 5.43
Hungary

■ 3200 2 ■ 9.9

Czech
Republic

■ 4500  ■ 10.2

Germany

■ 35098  ■ 82.3

Austria

■ 3358  ■ 8.2

Slovenia

■ 1306  ■ 2.0
Switzerland

■ 2700 6 ■ 7.6

Luxembourg

■ 150  ■ 0.5

Estonia

■ 570  ■ 1.3

Latvia

■ 988  ■ 2.2

Lithuania

■ 1132  ■ 3.6

Poland

■ 13230  ■ 38.5

Ukraine

■ 38400  ■ 45.7

Bulgaria

■ 6985  ■ 7.2

Romania

■ 7400  ■ 22.2

Malta

■ 33  ■ 0.4
Serbia

■ 2782  ■ 7,4

Montenegro

■ 115  ■ 0,8

Cyprus

■ 150  ■ 0.8

Spain

■ 28188  ■ 40.5

UK

■ 19000  ■ 61.1

Netherlands

■ 5815  ■ 16.7

Italy

■ 27000 3 ■ 58.1

Bosnia/
Herzegovina

■ 300  ■ 4.6

Croatia

■ 2595  ■ 4.5

Ireland

■ 2520  ■ 4.2

Belgium

■ 5000  ■ 10.5

France

■ 17186  ■ 64.0

Portugal

■ 3842  ■ 10.7

Conseil Supérieur de l’Ordre 
des Vétérinaires
34, rue Bréguet - 75011 Paris
Tel : 01 53 36 16 00
Fax: 01 53 36 16 01
Email : cso.paris@veterinaire.fr
www.veterinaire.fr

Fédération des Syndicats 
Vétérinaires de France (FSVF)
10, place Léon Blum - 75011 Paris
Tel : 01 44 93 30 60
Fax: 01 43 79 76 96
Email : fsvf@fsvf.org
www.snvel.fr

■ Nbre. de vétérinaires actifs* (données 2010)

■ Nbre. d’habitants (millions)

(1) Nombre total de vétérinaires: 1922 mais pour 609 d’entre eux il n’y a pas
d’information disponible sur leur activité  (2) environ  3200  (3) environ 27000 
(4) environ 90% des vétérinaires norvégiens  (5) environ 2700  (6) environ 2700

* Un vétérinaire actif est une personne dont la totalité ou une partie de
son revenu provient de sa qualification de vétérinaire

La délégation française 
est composée de:
Benoit Assemat (FSVF), 
Michel Baussier (CSO), 
Véronique Bellemain (FSVF),
Christophe Buhot (FSVF), 
Pierre Buisson (FSVF), 
Thierry Chambon (FSVF), 
Anne Daumas (FSVF), 
Pascal Fanuel (CSO), 
Rémi Gellé (FSVF), 
Hervé Hiard (FSVF), 
Deborah Infante (FSVF), 
Sophie Kasbi (CSO), 
Jean-Louis Pellerin (FSVF),
et Marc Veilly (CSO).
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